
TABLEAU COMPARATIF DES COMPETENCES 
--- 

 
CC Pays de Sillé / CC Champagne Conlinoise 

 
CC Pays de Sillé CC Champagne Conlinoise 

Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale  
 

a - Schéma de Cohérence Territoriale (S.CO.T.) ; schémas de secteur. 
b - Charte du Pays  

 

. Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma 
de cohérence territoriale (S.C.O.T.) et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme (PLU), 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale, 
. Élaboration d’une charte intercommunale d’aménagement, 
. Réflexion et intervention dans les programmes locaux de l’habitat, 
. Création et gestion d’un Système d’Information Géographique.  
 
 
Nota -  La délivrance des permis de construire et des documents d’urbanisme restent de la 

compétence des communes. 
 

Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté 
a - Création, aménagement, extension, entretien et gestion des zones 
d’activités économiques commerciales, artisanales, industrielles et 
tertiaires d’intérêt communautaire. 
Sont d’intérêt communautaire : 
- la zone d’activités économiques du Bois des Cours 
- la zone d’activités tertiaires « l’imprimerie » 
- la zone d’activités économiques d’Esse selon le plan annexé ci-joint 
- toutes nouvelles zones d’activités économiques commerciales, artisanales, 
industrielles et tertiaires réalisées sur les terrains dont la communauté de 
communes aura la maîtrise foncière. 
 
b - Immobilier d’entreprise sur les zones d’activités économiques définies 
à l’alinéa précédent. 
 
 
 
 
 

Actions de développement économique intéressant la communauté   
. Création, extension, reprise, gestion et entretien de zones d’activités 
industrielles, commerciales ou artisanales d’intérêt communautaire : 
sont définis d’intérêt communautaire les zones d’activités intercommunales 
situées route du Mans à Conlie, desservie à partir du rond-point Est de la D 304, 
et route de Mézières à Conlie, desservie par la V.C. n°7. 
 

. Participation au fonctionnement de Sarthe Expansion (Comité d’Expansion Economique de la 
Sarthe) 

 

. Réalisation de toute action contribuant au développement économique des zones 
d’activités communautaires ou de terrains propriété de la communauté de 
communes : 

. construction, aménagement et gestion de structures d’accueil destinées à l’implantation 
d’entreprises (bâtiments d’accueil, pépinières d’entreprises) 
. aide à l’immobilier industriel, artisanal, commercial ou tertiaire à l’intérieur des zones 
d’activités communautaires 
. prospection et recherche d’entreprises 
. promotion des zones d’activités communautaires 
. constitution de réserves foncières à caractère économique  

  

Compétence similaire 
Compétence complémentaire 
Compétence isolée 



CC Pays de Sillé CC Champagne Conlinoise 
 
c - Opérations pour la restructuration de l’artisanat et du commerce (O.R.A.C.) 
 
 
d - Espace emploi 
 
 
e - Action de promotion et d’animation de l’emploi : 

- Maison de l’emploi 
- Permanence d’accueil, d’information et d’orientation (P.A.I.O.) 

 
f - Soutien à l’installation et au maintien de professionnels de santé et 
notamment aux maisons médicales dans les conditions définies par l’article L. 
1511-8 du CGCT 

 

 
 
 
 
. Aide à l’emploi : participation à la création et au fonctionnement de la Maison de 
l’Emploi Sarthe Nord 
 
 
 
. Étude et aménagement de secteurs touristiques 

 
 impulser, soutenir, étudier et/ou réaliser tout projet de dynamique intercommunale qui concourt 

au développement touristique de la communauté de communes, y compris la valorisation du 
patrimoine et la qualité de l’environnement. 
 

 créer un itinéraire communautaire de randonnée qui consistera :  
 
. à équiper de façon homogène (mobilier – signalétique – balisage – équipements de sécurité), à 
partir d’une charte de qualité, des bases de départ et l’itinéraire lui-même par le biais d’une 
convention d’utilisation des sols, 
. à entretenir les équipements (mobilier – signalétique – balisage – équipements de sécurité) 
installés sur les bases de départ et sur l’itinéraire de randonnée, 
. à encourager les communes à préserver et entretenir les chemins existants (inscription des 
chemins au P.D.I.P.R.), 

 à développer un programme d’animation, de communication et de promotion sur l’itinéraire 
communautaire, 
à développer le dialogue et la concertation avec les acteurs locaux de la randonnée 

 à coordonner une réflexion pour la constitution d’un organe touristique communautaire (type 
office de tourisme) 
 

 
Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie: 
Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés 
 

 
Protection et mise en valeur de l’environnement 
 
. Collecte et élimination des déchets autres qu’industriels, 
  
. Action visant à la protection de l’environnement, à la protection de l’eau (par convention avec 
les Syndicats d’eau de la Région de Conlie, de Charnie-Champagne, de Mézières sous Lavardin 
et de Lavardin), et la mise en valeur du cadre de vie. (���� ???????) 
 

 
 
 



 
 

Politique du logement et du cadre de vie 
 

Petite enfance : 
  
- Halte garderie, crèche pour la tranche d’âge de 0 à 6 ans 
- Relais assistantes maternelles 
- Centre de loisirs sans hébergement (C.L.S.H.) pour les enfants de 

moins de 4 ans. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Opérations Programmées pour l’Amélioration de l’Habitat (O.P.A.H.) et toute 
autre procédure s’y substituant. 
  
 
Programmation pluriannuelle des opérations de logements sociaux 
 
 
Cybercentre – cyberbase 
 
 
 
Etablissement et exploitation des infrastructures et des réseaux de 

communications électroniques prévus au I de l’article L. 1425-1 du CGCT. 
 

 
 

. Actions dans le domaine de l’enfance et de la jeunesse (0-17 ans révolus) : 
 
- Etude et actions portant sur la coordination d’activités mises en place dans les 
communes membres en partenariat avec plusieurs structures du territoire, 
- Gestion des services d’intérêt communautaire suivants dans le cadre, 
notamment, d’un contrat Enfance Jeunesse : 
. d’une halte garderie itinérante, 
. d’un Relais Assistantes Maternelles Parents/Enfants (RAMPE), 
. des Accueils de Loisirs Sans Hébergement et des Séjours pour les enfants et 
adolescents, 
Sont reconnus d’intérêt communautaire les services gérés par le centre social du 
canton de Conlie. 
Réflexion et mise en œuvre de modes de garde collectifs de type multi accueil, 
crèche familiale ou collective. 
 
 
 
 
 
 
. Favoriser l’accès de la population aux Technologies de l’Information et de la 
Communication : gestion d’un cybercentre intercommunal et de cyber relais. 
 

. Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications 
électroniques prévue au I de l’article L.1425-1 du Code Général des Collectivités Locales. 
 

création, aménagement et entretien de la voirie » 
  
Est d’intérêt communautaire  le chemin rural n° 9 des Roberdières à partir du carrefour  
avec le chemin rural de la Housardière et jusqu’à l’entrée de la décharge des Cormiers, 
soit une distance d’environ 600 mètres. 
 

 

 
 
 
 
 



CC Pays de Sillé CC Champagne Conlinoise 
Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs, et 
d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire : 
 

- Ecole de musique du Pays de Sillé 
  
- Interventions musicales en milieu scolaire 
  
- Equipement informatique des écoles primaires 
  
- Etude relative à un espace aquatique 
  
– Construction, aménagement, entretien et gestion d’une piscine 
intercommunale à Sillé le Guillaume 
  
– Construction et/ou aménagement, entretien et gestion de sites et/ou 
d’équipements touristiques d’intérêt communautaire : est d’intérêt 
communautaire le site de Sillé Plage à Sillé le Guillaume. 

 

 
. Equipement, gestion et entretien de la salle polyvalente Joël Le Theule de Conlie et du 
terrain de sport attenant au collège André Pioger de Conlie. 

  
. Equipement, gestion et entretien du terrain de sport de Conlie situé Route de Sainte 
Sabine. 
 

Tout ou partie de l’assainissement » 
  

Service public d’assainissement non collectif (SPANC). 
 

. Création d’un service public d’assainissement non collectif (S.P.A.N.C.) qui 
exercera le contrôle technique de la conception, de la réalisation et du bon 
fonctionnement des ouvrages d’assainissement autonome 

 . Gestion des services de secours et d’incendie avec la prise en charge de la participation au 
contingent du service incendie 
 

 . Promotion et aide aux initiatives ou aux associations scolaires, culturelles et sportives à 
caractère intercommunal. Sont définis à caractère intercommunal les associations et initiatives 
suivantes : 
 

l’association sportive du collège André Pioger de Conlie 
le Foyer Socio Educatif du collège André Pioger de Conlie 
le séjour linguistique et la classe transplantée du collège André Pioger de Conlie 
l’Association Jeunesses Sportives de la Champagne Conlinoise 

 
 . Aide aux actions dans le domaine scolaire : 

 
participation au Réseau d’Aide Spécialisé des Enfants en Difficultés par le biais d’acquisition de 
matériel spécifique 
 

 
 
 



CC Pays de Sillé CC Champagne Conlinoise 
 
 
 

. Aide aux actions dans le secteur social par le biais  
 

 d’un soutien aux services visant au maintien à domicile des personnes âgées par : 
 
. une participation à la mise en place et au fonctionnement d’un service de portage de repas à 
domicile pour les personnes âgées de 60 ans ou plus, ou dépendantes ou en difficultés sociales à 
compter du 1er juillet 2006 
 
. une participation au fonctionnement du Centre Local d’Information et de Coordination 
(C.L.I.C.) Sarthe Nord-Ouest. 
 
- de versement de subventions au centre social de Conlie dans le cadre du fonctionnement 
(pilotage et logistique) et des actions menées dans le cadre de son projet social. 
 

 . La communauté de communes pourra réaliser, à la demande des communes membres, des 
opérations sous mandats pour lesquelles elle n'aura pas reçu compétence, en application de la loi 
n° 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la 
maîtrise d'œuvre privée. 
 

 


